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   М. Sergei  ZIABLITSEV                                      A  NICE, le  10/09/2020 
 

      Victime des délits 

 

   111 bd. Madeleine CS91036 

       06200 Nice   

 

 bormentalsv@yandex.ru  

 
 
                                                           TRES ALPES MARITIMES AMENDES 
 
                                                                 t006014@dgfip.finances.gouv.fr 
 
 
 
 
 

      
        Réference  40200015566843 ZIAB85229AA 

 
 

        Madame et Monsieur 
 
 

Je suis demandeur d'asile depuis avril 2018, donc mes revenus de 220 euros/ 
mois ne permettraient pas de payer une telle amende. 
Cependant, l'état m'a même privé d'un tel minimum depuis le 18/04/2019, ce qui 
constitue un crime contre moi. 
 
Ainsi, en tant que personne sous la responsabilité de l'état et privée de tous les 
moyens de subsistance par  l'état lui-même, je ne dois payer aucune amende à 
cet état fautif. 
 
En outre, l'amende m'a été accordée par le tribunal administratif  de Nice dans 
lequel j'ai demandé la protection des droits violés. 
 
Au lieu de protéger mes droits, celui-ci a falsifié des documents sur l'abus de droit  
de ma part. J'ai fait appel de la décision falsifiée auprès du conseil d'État, mais il 
a refusé d'examiner mon pourvoi sans avocat et la nomination d'un avocat m'a 
également été refusée. 
 
Donc, l'amende est le résultat du crime du juge du TA de Nice. 
 
Il est tout à fait certain que l'état ne peut pas réclamer de l'argent aux victimes de 
crimes et payer les crimes en tant que justice. 
 
Par conséquent, l'état doit fournir une procédure pour protéger mes droits. 
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À cette fin, le 12/07/2020,  j'ai fait une demande d’aide juridique  au  BAJ  au  
tribunal  judiciaire de Nice pour faire appel de l'amende. 
 
Ainsi, le délai d'exécution de l'amende est suspendu à partir de cette date. 
 
Le 13/08/2020, j'ai envoyé un avis de saisie administrative du 06/08/2020 au 
bureau d'aide juridique et j'ai demandé qu'il soit également transmis à un avocat 
désigné. 
 
À ce jour, je n'ai pas été informé de la nomination d'un avocat. 
 
Je demande donc de prendre note de toutes les informations fournies, de 
considérer le délai de paiement de l'amende suspendu à partir du 12/07/2020 et 
de m'informer de la décision prise par e-mail. 
 
 
M. ZIABLITSEV S. 

 
 

 
Annexe : 
 
 

1. Copie du fotmullaire de 12/07/2020. 
2. Copie de la lettre au BAJ du 13/08/2020. 
3. Copie de l’attestation d’un demandeur d’asile 

 
 

 
   Je  prie de recevoir  mes  salutations distinguées . 

                                                                   
 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 


